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Signature d’une convention cadre et d’un 
avenant entre le Conseil départemental de 

Mayotte et les Régions SOFIA et DIANA  
à Nosy Be 

 
 

 
  
 
 
 
 
Le 5 février 2015, s’est tenue la cérémonie de signature d’une convention 
cadre entre le Conseil départemental de Mayotte et la Région SOFIA à 
Nosy Be, en présence du 2ème vice Président du Conseil départemental, 
Jacques MARTIAL HENRY, le chef de Région SOFIA, Colonel Serge ELLIOT .  
 
A cette occasion, un avenant à la convention cadre de coopération 
décentralisée avec la Région DIANA a été aussi signée par le Chef de 
Région, Colonel MAEVALAZA, considérant les richesses naturelles 
respectives et les liens d’amitiés développés entre les deux territoires 
depuis la signature de la première convention le 7 novembre 2008. 

 
L’objectif de cette coopération est de fournir un appui aussi direct et 
flexible que possible à un éventail d’initiatives de développement de 
projets et de programmes mis en œuvre par des organisations non 
gouvernementales telles que les associations et les autorités locales et 
communales. 
 
L’atteinte de cet objectif passera par : 
• La connaissance réciproque des populations et des territoires 
• Le développement des deux territoires entrainant une amélioration 

des conditions de vie des populations 
• L’amélioration des échanges commerciaux entre les régions 

malgaches et Mayotte 
• Le développement économique et touristique des territoires 
• Le soutien de l’agriculture et de l’élevage 
• Les échanges professionnels 
• La formation professionnelle et technique 

 
 
 
 
 

  


